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TAXE DE 3%

Sur la valeur vénale des immeubles possédés par certaines personnes morales

Articles 990 D à G du Code Général des Impôts

Cette disposition vise à décourager l’acquisition de propriétés immobilières en France sous couvert de personnes morales établies dans des paradis fiscaux.

L’administration étant alors dans l’impossibilité de taxer (car elle ne les connaît pas) les associés au titre de l’impôt sur la fortune, des droits de mutation à titre gratuit ou à titre onéreux des parts  sociales et de la plus-value s’y rapportant, cette taxe constitue un substitut forfaitaire à ces impôts.

I - CHAMP D’APPLICATION

1 - Personnes morales concernées

a - Toutes les personnes morales dès lors qu’elles sont dotées d’une personnalité distincte de celle de ses associés, c’est à dire notamment : sociétés de capitaux, sociétés de personnes, sociétés civiles, associations, fiduciaires ou équivalentes.
Quelle que soit la nationalité de la société (française ou étrangère)

Quel que soit le siège social de la société (en France ou à l’étranger)

b - Qui possèdent directement ou indirectement des immeubles situés en France (ou des droits réels sur de tels immeubles).

Il y a détention indirecte lorsque la société propriétaire est elle-même détenue en tout ou en partie par d’autres sociétés (chaîne de participations) et la taxe alors est due par la société non exonérée la plus proche de l’immeuble.

2- Personnes morales exonérées

a - personnes morales qui ne sont pas à prépondérance immobilière en France
C’est à dire qui possèdent en France, directement ou indirectement des actifs immobiliers non affecté à leur propre exploitation professionnelle (autre qu’immobilière) représentant moins de 50 % de la valeur vénale de l’ensemble de leurs actifs français.

b - personnes morales dont le siège est situé dans un pays ayant conclu avec la France une convention fiscale comportant une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales.

Sous réserve qu’elles fassent connaître chaque année à l’administration fiscale française, avant le 16 mai et au moyen d’une déclaration n° 2746 les renseignements suivants :

- nature, situation et valeur des immeuble qu’elles possèdent au 1er janvier,

- identité et adresse de leurs associés,

- nombre de parts détenues par chacun d’eux.

Liste des pays concernés : Algérie, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Bangladesh, Belgique, Benin, Brésil, Bulgarie, Burkina-Faso, Cameroun, Canada, République Centreafricaine, Chili, Chypre, Congo, Corée du Sud, Côte d’Ivoire, Danemark, Egypte, Equateur, Espagne, Etats-Unis, Finlande, Gabon, Grèce, Hongrie, Ile Maurice, Indonésie, Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Koweit, Liban, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mayotte, Mexique, Monaco, Niger, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Calédonie, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Saint Pierre et Miquelon, Sénégal, Singapour, Slovaquie, Sri Lanka, Suède, République Tchèque, Thaïlande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, ex-Yougoslavie, Zambie..

c - personnes morales qui ont leur siège de direction effective en France ou qui, en vertu d’un traité doivent bénéficier du même traitement (clause de non discrimination) que les personnes morales ayant leur siège en France

Ces personnes morales ont le choix entre :

- souscrire la déclaration 2746 (cf  I-2-b ci-dessus)

- ne pas souscrire cette déclaration mais prendre et respecter l’engagement de communiquer les renseignements qu’elle contient à première demande de l’administration.

Cet engagement doit être déposé :

- pour les sociétés dont le siège est en France, au centre des impôts du principal établissement,

- pour les autres sociétés, au centre de situation des biens immobiliers et en cas de pluralité au centre des impôts des non résidents.

Cet engagement doit être pris lors de l’acquisition du bien immobilier ou de la participation dans la société interposée, et , pour les sociétés étrangères, renouvelé à chaque acquisition d’immeuble dans un ressort différent.

Liste des pays concernés : Allemagne, Argentine, Autriche, Bangladesh, Brésil, Bulgarie, Chine, Chypre, Congo, Corée du Sud, Egypte, Equateur, Espagne, Finlande, Grèce, Hongrie, Ile Maurice, Iran, Irlande, Israël, Italie, Jordanie, Liban, Madagascar, Malawi, Malte, Maroc, Nigeria, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Sri Lanka, Suède, République Tchèque, Thaïlande, Trinité et Tobago, ex-Yougoslavie, Zambie.
d - Sociétés cotées en bourse

e - Etablissements publics et organismes non lucratifs.
II - MODALITES D’IMPOSITION

1 - Biens imposables

les immeubles (bâtis ou non bâtis) situés en France et les droits réels (usufruit, droit d’usage…) sur de tels immeubles, 

à l’exception des immeubles que la société utilise pour sa propre activité professionnelle non immobilière.

2 - Assiette et taux

assiette : valeur vénale des immeubles, c’est à dire sans déduction des dettes.

taux : 3 %

sociétés interposées : la taxe est due au prorata des droits.

3 - incidences sur les autres impôts

La société reste passible dans les conditions de droit commun de tous les impôts.

La taxe de 3 % n’est pas déductible des autres impôts.

Elle n’est pas libératoire des droits de mutation ni de l’impôt sur la fortune pour les associés non résidents en France.

4 - obligations déclaratives

Sont dispensées de toute formalité :


- les sociétés visées au I-2-c ci-dessus et qui ont souscrit l’engagement


- les sociétés déposant chaque année des déclarations de bénéfice ou de revenus n° 2072 ou 2038, et qui sont  réputées s’être acquittées par avance de leurs obligations déclaratives.

Sont tenues de déposer la déclaration n° 2746 :


- les sociétés visées au I-2-c ci-dessus et qui n’ont pas souscrit l’engagement


- les sociétés visées au I-2-b ci-dessus.

Sont tenues d’acquitter la taxe :


- les sociétés non visées aux I-2-b et I-2-c


- l’ensemble des sociétés qui refusent de révéler l’identité de leurs associés.

III - TEXTES FISCAUX

Code Général des Impôts articles 990 D à G

Instructions du 22 octobre 1993 (BOI 7 Q-3-93) et 23 juin 1998 (BOI 7 Q-2-98)

biblinfo/international/taxes fiscalite
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